
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_039
OBJET : Recomposition de la commission consultative des services publics locaux

Exposé

La  commission  consultative  des  services  publics  locaux  (CCSPL),  prévue  par  le  Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), a pour vocation de permettre l'expression des
usagers et des habitants à la vie des services publics.

L’article  L.1413-1  du  CGCT rend  de  fait  obligatoire  pour  les  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  de  plus  de  50  000  habitants  la  mise  en  place  de  cette
commission.

Cette  CCSPL,  présidée  par  le  Président  de  l'organe  délibérant,  ou  son  représentant,
comprend des membres de l'assemblée délibérante ou de l'organe délibérant, désignés dans
le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants des usagers
et des habitants intéressés à la vie des services publics locaux.

Par une délibération de septembre 2020, modifiée par deux délibérations en septembre 2022
et mars 2023, le conseil communautaire a désigné en son sein dix élus titulaires et dix élus
suppléants aux fins de siéger à cette CCSPL, ainsi que dix représentants associatifs.

Les résultats des élections du 13 mars 2025 impactent la composition de la CCSPL.

En vue d’assurer la stabilité de cette instance et la continuité de ses travaux, il est proposé
au  conseil  de  maintenir  le  nombre  et  la  présence  d’une  partie  des  membres  actuels
représentant respectivement :
- le collège associatif, soit dix membres,
- la commission de délégation de service public composant pour partie le collège des élus,
soit cinq membres,
et de compléter le collège des élus en désignant cinq nouveaux représentants.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2020_070A du 3 septembre 2020,  sur  la  mise en place de la
commission consultative des services publics locaux,

Vu la délibération n° DEL2022_132 du 27 septembre 2022, portant sur la recomposition de
la commission consultative des services publics locaux,
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Vu la délibération n° DEL2023_021A du 16 mars 2023, portant sur la recomposition de la
commission consultative des services publics locaux,

Vu les résultats des élections du 13 mars 2025,

Le conseil  communautaire a délibéré (Pour : 163 - Contre : 8 - Abstentions :  9- Vote à
bulletin secret) pour :

- Dire que la Commission pourra être présidée par la Présidente Christèle CASTELEIN
ou son représentant, Gilles SCHMITT,

- Conserver le principe d’une composition paritaire de la commission sur la base de
dix  membres issus  du collège des élus  et  de dix  membres issus  du collège des
associations locales, 

- Confirmer à  leur  siège,  pour  le  collège  des  habitants  et  des  usagers,  les
représentants actuels des associations locales,

- Confirmer à leur siège, pour le collège des élus, les cinq élus titulaires et les cinq
élus suppléants actuels issus de la commission de délégation de service public,

- Procéder à  la  désignation  de  cinq  élus  titulaires  et  cinq  élus  suppléants  de  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin pour compléter le collège des élus comme
suit :

- la Vice-Présidente en charge de la mer, du nautisme et du rayonnement du
Cotentin : Manuela MAHIER (suppléant : Benoît ARRIVÉ),

- la  Vice-Présidente  en  charge  de  la  valorisation  du  patrimoine  et  des
équipements touristiques et  de loisirs :  Odile THOMINET (suppléant  :  Jean-
Pierre MAUQUEST),

- le Vice-Président en charge du Cycle de l’Eau : Philippe LAMORT (suppléant :
Jean-René LECHATREUX),

- le Vice-Président en charge de la collecte et de la valorisation des déchets :
Edouard MABIRE (suppléant : Bertrand LEFRANC),

- le Vice-Président en charge des mobilités : Arnaud CATHERINE (suppléant :
Stéphane BARBÉ).

- Déléguer à la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, pour toute
la durée de son mandat et pour tous les projets sur lesquels la CCSPL doit  être
consultée, la charge de la saisine de cette commission,

- Autoriser la Présidente ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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